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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, 
sous-catégories 3.1 et 3.11 

Numéro de la demande : 2019-5537 
Demande : Modification de l’étiquette d’un produit – Doses et organismes 

nuisibles 
Produit : Fongicide Mettle 210 ME 
Numéro d’homologation : 32042 
Principe actif (p.a.) : Tétraconazole 
Numéro de document de l’ARLA : 3162874 

But de la demande 

La présente demande visait à modifier l’étiquette du fongicide Mettle 210 ME pour y ajouter la 
répression de la fusariose des épis et augmenter la dose d’application sur le blé (dur, d’hiver et de 
printemps) et l’orge. 

Évaluation des caractéristiques chimiques 

Aucune évaluation des caractéristiques chimiques n’était requise aux fins de la présente 
demande. 

Évaluation sanitaire 

Aucune évaluation toxicologique n’était requise aux fins de la présente demande. 

L’exposition professionnelle et les risques liés à l’ajout de la répression de la fusariose des épis 
sur le blé et l’orge, ainsi qu’à l’augmentation de la dose d’application associée, ont été évalués. 
La nouvelle utilisation ne devrait poser aucun risque préoccupant si les travailleurs suivent les 
instructions figurant sur l’étiquette et portent l’équipement de protection individuelle qui y est 
indiqué. 

Aucune nouvelle donnée sur les résidus de tétraconazole n’a été soumise pour étayer l’ajout d’un 
nouvel organisme nuisible à une dose d’application plus élevée. Les données déjà examinées ont 
été réévaluées dans le cadre de la présente demande et il a été confirmé que l’utilisation du 
fongicide Mettle 210 ME ne devrait pas accroître la quantité de résidus de tétraconazole dans ou 
sur les cultures traitées. Par conséquent, l’utilisation proposée du fongicide Mettle 210 ME ne 
posera de risque inacceptable pour aucun segment de la population, notamment les nourrissons, 
les enfants, les adultes et les personnes âgées. 
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Évaluation environnementale 
 
Aucune évaluation environnementale n’était requise aux fins de la présente demande. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Quatre essais d’efficacité ont été soumis pour appuyer l’ajout d’une allégation de répression de la 
fusariose des épis sur le blé et l’orge. Les résultats ont montré que le fongicide Mettle 210 ME 
appliqué à 524 mL/ha devrait permettre de réprimer la fusariose des épis sur le blé et l’orge. 
Avec l’ajout de ces allégations sur l’étiquette du fongicide Mettle 210 ME, les cultivateurs 
disposeront d’un autre produit à utiliser dans le cadre d’un programme de lutte antiparasitaire 
intégrée afin d’atténuer les dommages causés par la fusariose des épis sur le blé et l’orge. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a procédé à une évaluation des 
renseignements fournis et les a jugés suffisants pour modifier l’étiquette du fongicide Mettle 210 
ME afin d’y ajouter la répression de la fusariose des épis et d’augmenter la dose d’application sur 
le blé (dur, d’hiver et de printemps) et l’orge.  
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